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R52-2026-03-11-00002

ArrêtéDIRMNAMO  n°06/2026 du 11 mars 2026

portant modification des limites individuelles de

capture de pêche d'anguilles européennes

(Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres

("civelles") destinées au marché du

repeuplement des navires professionnels de

pêche maritime non adhérents de l'organisation

de producteurs "OP Estuaires" de l'unité de

gestion de l'anguille (UGA) Loire-Côtiers

Vendéens-Sèvres Niortaise, dans les eaux

maritimes et jusqu'à la limite de salure des eaux,

pour la campagne de pêche 2025/2026.
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